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A.D.O.S.O.M 
Association pour L’Administration Des Œuvres Sociales D’Outre-Mer 

 
Inscrite à la Sous-Préfecture des Alpes-Maritimes à Grasse sous le numéro W751018596 

 
www.adosom.fr 

 
Siège social: Résidence Windsor 16 Avenue Windsor 06400 Cannes 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 21 JUIN 2024 
 

P.V. 
 
Membres du CA Présents : 
Jean Louis BOUILHOL, Florence KERNEIS, Albert VASSELIN, Jean-Bernard GOUBERT, Paule de SAINT-GINIEZ, 
Jean Loup PHILIPPOT, Jean Charles FERRE, Jean Pierre GLERAND, Didier BARBEAU.  
 
Membres du CA Absent excusé et représenté : 
Jacky DUPERCHE : pouvoir donné à Jean-Louis BOUIHLOL. 
 
Adhérents présents :  15 adhérents 
Pouvoirs :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président Jean Louis Bouihol ouvre la séance à 14H35 en présence de Mr GIOVANI Expert-comptable. 
Il rappelle rapidement l’ordre du jour : 

o Approbation du PV 2022 
o Présentation et approbation du rapport moral 2023 
o Présentation et approbation des rapports comptable et d'activité de l’exploitation 2023 
o Présentation du rapport financier de l’année 2023 (par l’expert-comptable) 
o Point sur la création de la SAS BELLEVUE à Châtel-Guyon 63 
o Point sur la consultation, résultats et décisions 
o Informations diverses 
o Questions diverses 
o Élections au conseil d’administration 

 

 

PRESIDENT 89 

VICE-PRESIDENT 3 
LE TRÉSORIER 2 

SECRETAIRE 0 

DE ST GINIEZ 3 

MR FERRÉ 0 
DUPERCHE 0 

Joséphine ROUX 1 

NUL 4 
TOTAL 102 
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1)Approbation du PV de l’assemblée 2022 
 
Le Président évoque le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 2022, il demande s’il y a des 
remarques ou des questions et le soumet au vote de l’assemblée. 
         VOTE : unanimité 
 

2)Présentation du rapport moral 2023 
Le Président fait lecture du document disponible sur le site internet de l’ADOSOM (lien 
https://www.adosom.fr/images/fichiers/ag/rapport-moral-adosom-2023.pdf) qui reprend les points 
suivants : 

- Création de la SAS « Bellevue ». 
- Embellissement du Bellevue.  
- Recrutement des personnels, toujours difficiles. 
- Contentieux du Bellevue avec les anciens propriétaires, Mmes SUCHAUX. 

- Les Travaux des salles de bain Sud du Windsor. 
- L’augmentation des charges et frais liés aux énergies et l’inflation. Les contraintes. tarifaires pour 

ne pas pénaliser trop nos adhérents. 
- Comment augmenter la fréquentation des établissements de l’ADOSOM ? 

- Les élections au conseil d’administration. 
- Résultats de l’enquête pour la création d’une structure d’accueil longs séjours.  

Approbation du rapport moral 
              VOTE : unanimité 

 
3)Rapport financier 
Le Président, Jean Louis BOUILHOL, donne la parole à Jean Claude SAEZ, Directeur général. 

          I) Présentation générale 
Jean Claude SAEZ, Directeur général présente ce bilan chiffré de l’année 2023 pour les deux structures en 
s’appuyant sur un diaporama joint en annexe1. 
 

Les recettes de nos deux établissements sont en progression mais la hausse des coûts de l’alimentation, des 
énergies, (avec une consommation similaire à celle de l’an passé voir moindre) ont englouti ce qui aurait pu 
être notre marge bénéficiaire :  26 737,74€ de surcout alimentation et 31 149,12€ de surcout des énergies 
soit 57 886€.  
La hausse des tarifs pour les adhérents n’a donc pas compensé les augmentations des coûts. 

 

Le contrat de location des bureaux à Châtel-Guyon a été résilié au 1 janvier 2023 ce qui a permis de réaliser 
une économie d’environ 10 000€. Les bureaux sont maintenant installés au 4ème étage du Bellevue ce qui est 
moins confortable pour travailler dans de bonnes conditions. Une autre solution devra être trouvée dans les 
années à venir. 
 
Le bilan financier avec les frais de maintenance et travaux du Windsor d’un montant d’environ 60 000.00€ 
euros nous amène à un résultat négatif en dépit du bilan positif de l’année. 
A NOTER : Ce bilan intègre le festival de Cannes qui a été très positif financièrement en 2023. 

 
Le détail des comptes figure en annexe 1 du compte rendu. 

Page 7 :  
- chiffres des 2 établissements. Résultat : +100 287,14€  
- les ventes : progressions constantes sur plusieurs années 
- les augmentations des dépenses.  

https://www.adosom.fr/images/fichiers/ag/rapport-moral-adosom-2023.pdf
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Page 8 :  
- coûts alimentaires et coût de journée 
- augmentation des recettes et hausses des tarifs 
- évolution des coûts eau, gaz, électricité 

Page 9 :  
- tableau des KW consommés au Windsor. 52,09% de coût supplémentaire pour 3,78% de 
hausse de consommation en plus. 
- quelques chiffres de l’exploitation. +1,94€ de plus par journée et 13279 
nuitées réalisées soit 4% en plus par rapport à 2022. 
- évolution des coûts d’entretien du Windsor  

Page 10 :  
- augmentation contenue des salaires 
- suivi comptable du siège avec un résultat global de + 12 776,90€ 
- nos ressources : capital ADOSOM de 826 952,64€ 

Page 11 :  
- nos partenaires 

      - des adhésions en hausse de 6,91%. 
 

Conclusions suite à ce bilan 2023 
Comment augmenter les recettes pour faire face aux augmentations des coûts (eau, gaz, électricité et 
denrées alimentaires) et à l’entretien des bâtiments ? 

 
Mr GIOVANI Expert-Comptable prend la parole 
Il y a des écarts entre les chiffres présentés par Le directeur général Jean Claude SAEZ et les miens ce qui est 
normal. La principale différence réside entre la notion de travaux et d’investissements. Ce qui reste 
durablement dans l’association est une dotation aux amortissements.  
Chiffre d’affaires et marge : globalement une baisse de la marge est à constater. Sur Le Windsor une légère 
baisse de la marge par contre une augmentation sur le Bellevue ce qui est encourageant.  
L’augmentation importante du coût de l’électricité est vraiment un handicap pour l’évolution de la marge 
sur les deux établissements. Les frais d’entretien cumulés des deux structures font, au final, des sommes 
importantes qui pénalisent aussi les résultats.  
Bellevue frais d’entretien à engager : rénovation ascenseur (subventionnée), remise en conformité 
électrique ? 
Un autre point est évoqué concernant le chiffre d’affaire significatif réalisé par l’accueil des groupes. Si ce 
chiffre, raisonnable actuellement, augmente encore, il y a un risque de redressement fiscal concernant la 
TVA liée à cette activité. Normalement il est toléré uniquement quelques opérations de ce type pour les 
associations non soumises à la TVA, le Directeur Général souligne que les groupes reçus sont des ayants 
droits (ministères). 

  
Il faut tout de même noter qu’une taxe est appliquée sur les salaires bruts pour les associations non 
fiscalisées, c’est ce qui explique cette tolérance des services fiscaux.  
Un échange s’engage sur les effets d’une application de la TVA sur les activités de notre association. Il faudra 
faire un choix à terme, fiscaliser ou pas. 

 
Un risque est évoqué par l’agent comptable 
Si l’association décide d’être fiscalisée, elle sera assimilée à une entreprise.  

 
Les échanges se prolongent sur la possibilité de faire une partie des activités fiscalisées et une partie non 
fiscalisée.  
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Au fil des échanges il est noté que Le président, Jean Louis BOUILHOL a obtenu 148 802,00 € de subventions 
de RLV – AURA – Feader pour travaux réalisés au Bellevue (58 263,32€) Windsor (salles de bains 90 539,02€). 
L’assemblée le remercie vivement pour ce travail accompli qui a permis de limiter les dépenses de notre 
association et donc de préserver la trésorerie.   

 

Dans la suite des échanges, un administrateur demande à l’expert-comptable son avis personnel sur la 
solution la mieux adaptée à notre structure. 
Monsieur Giovanni, Expert-comptable, répond qu’il y a un aspect financier certain et qu’une étude préalable 
doit être menée en reprenant les chiffres des dernières années. Une récupération de la TVA sur tous les 
achats serait possible et pourrait être intéressante après étude des chiffres. 
Mais cette décision est essentiellement philosophique et doit tenir compte de la réaction des adhérents et 
de l’esprit que l’association souhaite garder. C’est certainement le point le plus important à aborder avant 
de statuer.  

 

Le directeur général fait remarquer que nous devons maintenant limiter les dépenses pour garder de la 
trésorerie et faire face à des imprévus 

 

CONCLUSION 
Le directeur Général et l’expert-comptable font une conclusion commune : 
- Le bilan général est négatif ce qui est dû à l’entretien des bâtiments et au coût des énergies, on ne peut 
donc pas tabler sur un maintien des prix de vente des prestations proposées. 
- Nous évoluons en termes de chiffre d’affaires de manière positive - + 10% - par rapport à l’an passé. Le 
choix d’investir dans le Bellevue était donc positif. 
- Pour augmenter le chiffre d’affaires et donc le résultat financier, il faut engager une étude des bilans 
financiers des années antérieures et aussi mener, au niveau des administrateurs, une réflexion sur 
l’évolution de notre association pour proposer une des options suivantes pour les activités l’ADOSOM : 
fiscaliser en partie, fiscaliser en totalité ou maintenir la non fiscalisation. 

 
Les échanges étant terminés, Le président remercie l’expert-comptable de sa présence, de sa présentation 
et des réponses d’une grande clarté, qu’il a apporté à l’assemblée. 
Mr GIOVANI quitte l’AG. 
 
Le président Jean Louis BOUIHOL soumet au vote le rapport d’activités et le rapport de l’expert-comptable. 

VOTE : RAPPORT ACTIVITES : UNANIMITE 
VOTE :  RAPPORT FINANCIER par Expert-Comptable : UNANIMITE 

 

CONSULTATION SUITE A LA DEMANDE DES ADHERENTS 

106 retours de questionnaires :  

- Pour 85, Contre 21, Sans avis 1,  

- pour vous : 47, pour un proche : 18, Autre : 10. 

 

Rappel du président suite à des rumeurs de vente du WINDSOR :  

L’objectif du président et du conseil d’administration en place a toujours été de protéger le WINDSOR et non 

de le vendre pour réaliser ce nouveau projet. Cette volonté forte de notre attachement au WINDSOR a été 

inscrite lors de la dernière révision des statuts de l’ADOSOM et dans les Rapports Moraux 

« J’espère avoir été clair sur ce point et je rappelle à nouveau que ce soit bien entendu que le conseil 

d’administration en place et son président feront tout pour protéger le WINDSOR socle de notre association. » 

Le Directeur général, Jean Claude SAEZ, évoque les questions reçues par des adhérents pour ce projet 

concernant les tarifs, le lieu, les activités. Nous n’avons pas de réponses pour le lieu ni les tarifs précise-t-il. 

Nous pouvons simplement donner des éléments de réponses sur les services proposés à destination des 

potentiels résidents.  
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Il est à noter que les réponses positives évoquent davantage le bord de mer pour le lieu, ce qui aurait un impact 

sur le tarif.  Si ce projet continue, nous mènerons des recherches de site dans 3 secteurs différents de France 

sachant que l’emplacement aura un effet important sur le prix d’acquisition ou la location des locaux.   

Le Président confirme qu’il faudra faire une étude de faisabilité en tenant compte de l’avis de l’assemblée 

générale de ce jour. Si OUI on continue, si la réponse est NON on arrête. Si OUI l’étude de faisabilité sera 

menée en 2025. 

Le Directeur Général souhaite revenir sur un point évoqué par quelques adhérents. Pourquoi ne pas faire du 

long séjour à Cannes Windsor ? 

Le président, Jean Louis BOUILHOL fait lecture d’une lettre de réponse à une adhérente.  

En 2012, cinq personnes seulement étaient présentes l’hiver pour cette structure lourde à chauffer avec des 

personnels à payer. Le coût de cette solution n’est pas viable ; c’est ce qui a amené le président et le conseil 

d’administration de l’époque à l’abroger. De plus le mélange des types de clientèles (individuels, groupes, 

résidents longs séjours) sur le même site est très difficile à gérer, les besoins sont très différents et peuvent 

rendre la structure peu attrayante pour tous.  

D’une manière générale, tout projet ne peut être envisagé sans un vote des adhérents en assemblée générale 

Albert VASSELIN, trésorier, intervient et évoque qu’une étude avait déjà été menée, suite à la demande de la 

commune de Cannes, pour loger des personnes âgées sur un niveau du bâtiment du WINDSOR. Cette étude a 

été rejetée par vote en AG par les administrateurs de l’époque. 

ANNONCE du nombre de pouvoir 102 

Le président soumet au vote la proposition de poursuivre l’étude du projet : 

VOTE A L’UNANIMITE : POUR LA POURSUITE DE L’ETUDE DE FAISABILITE. 

Il faut donc maintenant définir qui fait la recherche de sites. 3 personnes vont se charger de rechercher des 

sites d’implantation hypothétiques : 

- Jean Bernard GOUBERT pour l’ouest de la France 

- Paule de SAINT-GINIEZ pour le centre de la France 

- Jean Loup PHILIPPOT pour le sud de la France 

QUESTIONS DIVERSES 

Aucune question diverse. 

ELECTIONS 

Le directeur général présente les candidats aux postes d’administrateur de l’ADOSOM. Il s’appuie sur un 

diaporama qui reprend les photos et le descriptif de leur profil. 

11 membres :     7 postes à pourvoir       9 candidats           4 postes pourvus     

Des bulletins de vote avec la photo de chacun des 9 candidats ont été établis et distribués aux adhérents 

présents dans la salle. Il est rappelé aux votants qu’il faut rayer 2 noms sur les bulletins.  

Deux assesseurs : Jean Pierre GLERAND, Albert VASSELIN. 

Florence KERNEIS supervise la régularité des votes 
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RESULTATS DU VOTE 

Sont élus avec : 

108 voix pour : J.L. BOUILHOL, F. KERNEIS, P.de SAINT-GINIEZ, A. VASSELIN, 

                           J.P. GLERAND, J.L. PHILIPPOT. 

106 voix pour : E. CARBONNEL 

1 bulletin blanc 

Le procès-verbal du vote et le tableau des postes pourvus sont joints en annexe 2 page 12 et 13. 

Le président Jean Louis BOUILHOL remercie, les adhérents présents et aussi ceux qui ont donnés leurs 

pouvoirs, de leur confiance qui l’oblige. La séance est levée à 16H37. 

 

                    Le Secrétaire           Le Président 
 
           Jean-Bernard GOUBERT     Jean-Louis BOUILHOL 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Conseil 

d’administration du 

21 JUIN 2024 
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1

Le WINDSOR Le BELLEVUE
vLes ventes: 967 318.88 €

vLes dépenses: 938 448.11€
v Les stocks: 11 227.80€ (a déduire)

vLes ventes: 160 016.95 € €
vLes dépenses: 163 196.81 € €
v Les stocks: 5481.57€ (à déduire) 

TOTAL VENTES:                           TOTAL DÉPENSES:1 127 335.83€ 1 101 644.92€

+ 42 400.28€  AVEC LE STOCK
RÉSULTAT POUR 2023

LES CHIFFRES SUR L’ENSEMBLE DES 2 EXPLOITATIONS

TOTAL STOCK:

16 709.37€
TOTAL ACHAT 

MAT
17958.25€

57 886.86€ + 42 400.28€

= 100 287.14€

RÉSULTAT HAUSSES + BENEFICES

COMPARATIFS

LES VENTES
WINDSOR 2021

WINDSOR 2022

WINDSOR 2023

666 468.96 € 

892 464.64€

967 318 .88€

ENTRE 2021 ET 2022 HAUSSE DE 225 955.68€

ENTRE 2022 ET 2023 HAUSSE DE 74 854.24€

BELLEVUE 2021

BELLEVUE 2022

BELLEVUE 2023

XXXXXXXX€ 

138 758.93€

164 598.52€ 
ENTRE 2022 ET 2023 HAUSSE DE 25 839.59€

CONCLUSION
L’ensemble des 2 exploitations sont en constante progression

8.39 % d’augmentation

COMPARATIFS

LES DÉPENSES

WINDSOR 2021

WINDSOR 2022

WINDSOR 2023

BELLEVUE 2022

BELLEVUE 2023

649 757.25€ 

798 411.20€ 

899 701.42€ 

146 174.84€ 

167 778.38€ 

Comprenant les 
hausses 

Alimentaires et 
flux de 2023
+ 57 886.86€

6.43% de 
hausse

14.78% de 
hausse

ANNEXE  1 
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EVOLUTION DES COÛTS EAU et ENERGIES WINDSOR/BELLEVUE 

WINDSOR 2018 2019 2020 2021 2022 2023
EAU 2 046,80 € 3 430,04 € 2 322,54 € 6 034,73 € 8 972,99 € 6 176,17 €

Elect. 21 518,29 € 21 707,83 € 21 557,47 € 20 044,37 € 21 341,09 € 44 545,52 €

Gaz 10 967,20 € 7 081,59 € 7 432,99 € 7 751,37 € 9 553,89 € 17 498,58 €

TOTAL 34 532,29 € 32 219,46 € 31 313,00 € 33 380,47 € 39 867,97 € 68 220,27 €

BELLEVUE

EAU 2 108,70 €

Elect.+ GAZ 7 263,48 € 8 411,81 €  
 
 

COÛT ALIMENTAIRE

WINDSOR 2023

142 056.47 € achats
PRIX MOYEN JOURNEE

12.51 € cout journée

BELLEVUE 2023

33 532.77 € achats
PRIX MOYEN JOURNEE

12.25 € cout journée

WINDSOR 2022

124 637.94 € achats
PRIX MOYEN JOURNEE

10.05 € cout journée

HAUSSE TOTALE ENTRE 2022 

ET 2023 DE

26 737.74€

BELLEVUE 2022

32 559.20 € achats
PRIX MOYEN JOURNEE

11.90 € cout journée

HAUSSE TOTALE ENTRE 2022 

ET 2023 DE

957.95€

18.82%
Hausse

Augmentation des Recettes
8.39 % d’augmentation

Hausse des tarifs Achats
6.43% 

soit une hausse des tarifs de vente pour 2023 
de + 1.96% 

bien au dessous de l’augmentation moyenne en France
Sachant que nous avions opté sur une augmentation pour 2023 

de 10% 

Les prix à la consommation ont augmenté en moyenne de 4,9 % en 2023 en France. Il s'agit 

du deuxième taux d'inflation le plus élevé depuis 1991, après 2022 (+ 5,2 %). En 2023, ce 
sont surtout les prix des produits alimentaires qui ont contribué à cette inflation élevée.

Achats / Ventes

+ 41,56% 

+13,65
% 
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

12811 14419 14383 12519 14053 9961 4195 9882

10478 10611 8833 4935 7142 7639 5370 14187

13110 11826 13903 8773 14562 8848 16093 12176

11244 10927 14445 12882 9399 6566 12671 9394

10364 13028 12418 12846 6849 5660 10104 10152

10364 12556 11149 13230 4372 12148 12488 10970

12804 14707 14259 18359 12986 14939 18016 18088

15773 10581 18080 18215 18895 18470 20692 18152

13352 13421 15329 15329 14115 16009 15981 15168

11914 12476 13714 13714 13144 13965 12204 13999

9390 10085 10012 10012 8810 9117 7086 8307

7593 9028 7836 7836 8051 4261 6176 6143

139197.0
0 143665 154361 148650 132378 127583 141076 146618

TABLEAU DES KW CONSOMMÉS 2023

MONTANT EN 2023

MONTANT EN 2022

44 545.52 €

21 341.09 €

Entre 2022 et 2023 en tarif  +52.09%

Entre 2022 et 2023 en conso:  

+3.78%

KW AN 2023  146618

KW AN 2022 141076

5542 KW EN +

QUELQUES CHIFFRES DE L’ EXPLOITATION ENTRE 2022 ET 2023

Budget  GLOBAL 2022 : 

Engagé: soit 89% du budget consommé

Ventes globales : 

Dépenses globales: 

Les salaires chargés: 598 800.00€
Coût alimentaire journée global : 
Prix de revient journée global :83.44€
Prix de vente journée global :80.18€
Résultat journée: -3.26€
Nombre de nuitées budgétées : 15000

Nombre de nuitée réalisées :12762
Coût du bureau
(location, élec, gaz, alarme, ….) :
19809.51€ soit: 1.55€ par nuitée

1 192 102.00 €

1 064 815.79 €

1 023 223.57 €

1 064 815.79 €

Budget  GLOBAL 2023 : 

Engagé: soit 98% du budget consommé

Ventes globales : 

Dépenses globales: 

Les salaires chargés: 
Coût alimentaire journée global : 
Prix de revient journée global :82.96€
Prix de vente journée global :84.90€
Résultat journée: + 1.94€
Nombre de nuitées budgétées : 15000

Nombre de nuitée réalisées :

1 125 489.93 €

23 845.02 €

1 127 335.83 €

1 101 644.91 €
479 470.02 €

13279 Hausse de 4%

 ENTRETIEN BIENS IMMOBILIERS
ET

REPARATIONS

15722.92€

 ENTRETIEN BIENS MOBILIERS
ET

REPARATIONS

10581.96€

ENTRETIEN DU WINDSOR PAR L’EXPLOITATION 2023

13892.72 € 5191.16€

2022 2022

ENTRETIEN MOBILIER ET IMMOBILIER DU WINDSOR RÉGLÉ PAR LE 
SIEGE 2023

TOTAL DEPENSE 2023

57 671.64€
31 366.76€
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SALAIRES ET CHARGES

2023 2022
479 470,02€ 444 395.14€

7.35% pour une augmentation du chiffre d’affaire de 8.39%

HAUSSE DE 35 074.88€

En 2022, la hausse des salaires dans le privé n'a pas empêché une baisse du pouvoir d'achat par tête. La masse 

salariale du secteur privé en France a augmenté de 8,7% en 2022, en raison de la progression des effectifs 
salariés et de l'inflation

L’augmentation est Inférieure à la moyenne nationale 

SUIVI COMPTABLE DU SIEGE 2023

LES DEPENSES
ØLes prêts (achat Bellevue, voiture, 

travaux)
ØAchat matériels
ØAvance trésorerie 
ØFactures gros (travaux mobiliers)

899 510.78€

LES RECETTES
ØLes Cotisations (sur l’exploitation)
ØRemboursement prêts (achat Bellevue, travaux, 

voiture)
ØSubventions 
ØIntérêts de placement

912 287.68€
RÉSULTAT

+ 12 776.90€

NOS RESSOURCES

PLACEMANT FONCIER 2023 91 902.72€ (MUR)
PLACEMENT TRAVAUX 2023 27 634.95€ (MUR)

119 537.67€ FONCIER
CA NANTISSEMENT 280 000.00€
PLACEMENT CA 300 000.00€
PLACEMANT FONCIER 2022 81 049.95€
PLACEMENT TRAVAUX 2022 8700.00€
COMPTES SUR LIVRET 2023 ( SG +CA) 34.97€
COMPTE TITRE ORDINAIRE2023 1553.00€

COMPTE TITRE COURANT 2023 8442.10€

CAPITAL 
ADOSOM

826 952.64€
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NOS PARTENAIRES 2023

WINDSOR

ANMONM

19.79%

JEAN MOULIN 

9.62% AGUESSEAU

5.69%

BELLEVUE
ANMONM

11.35%
JEAN MOULIN 

6.29%AMOPA

7.71%

JEAN MOULIN 

15.91%

ANMONM

8.44%

AMOPA

7.71%

CA APRES VENTILATION WINDSOR

ADOSOM AUTRES GROUPES

287 355.69 € 329 257.60 €350 057.59 €

CA APRES VENTILATION BELLEVUE

ADOSOM AUTRES GROUPES

48 195.60 €57 720.70 €55 177.65 €

Adhésions

634 593

La hausse est de 6.91% 

14 847.00 €17 131.00 €

2023 2022
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ANNEXE  2 
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TABLEAU DES ELUS AU CONSEIL ADMINISTRATION 

 

ELUS CA Date 

élection 

Responsabilité Nbre 

mandat 

Fin de 

mandat 

CA 

BUREAU Fin de 

mandat 

BUREAU 

Jean Louis 

BOUILHOL 

21/6/24 PRESIDENT 2 06/28 OUI 06/28 

Florence 

KERNEIS 

21/6/24 VICE PRESIDENTE 2 06/28 OUI 06/26 

Albert 

VASSELIN 

21/6/24 TRESORIER 2 06/28 OUI 06/26 

Jean Pierre 

GLERAND 

21/6/24 TRESORIER 

ADJOINT 

2 06/28   

Jean Bernard 

GOUBERT 

06/22 SECRETAIRE 1 06/26 OUI 06/26 

Paule de 

SAINT 

GINIEZ 

21/6/24 CHARGE 

COMMUNICATION 

2 06/28   

Jean Loup 

PHILIPPOT 

21/6/24 CHARGE DE 

MISSION 

2 06/28   

Didier 

BARBEAU 

06/22 CHARGE DE 

MISSION 

1 06/26   

Jean Charles 

FERRE 

06/22 CHARGE DE 

MISSION 

1 06/26   

Jacky 

DUPERCHE 

06/22 CHARGE DE 

MISSION 

1 06/26   

Eric 

CARBONNEL 

21/6/24 CHARGE DE 

MISSION 

1 06/28   

 

 


